
Renouvellement et adaptation des 
prescriptions de médicaments par les 
pharmaciens

Dr. AL Debruyne, Pharmacien PH au CH Charles Perrens



CONTEXTE (1)

2



Contexte (2)

3



Arrêté du 21 
février 2023

4



Protocole local 
à réaliser
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Article L5126-1 
du CSP
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Cadre du 
renouvellement 
et de 
l’adaptation des 
prescriptions (1) 

 Les activités décrites dans la présente annexe s’inscrivent dans le 
cadre d’une continuité avec les actions de pharmacie clinique 
décrites au R5126-10 du CSP et réalisées dans le respect des 
bonnes pratiques de pharmacie clinique. Elles ont pour objectif  la 
mise en œuvre, dans le cadre du protocole, de certaines IP 
concernant la prescription.

 Dans le cadre du protocole, le pharmacien pourra directement 
et/ou après concertation du prescripteur renouveler et/ou adapter 
la prescription selon 2 niveaux de mise en œuvre des IP compte 
tenu de l’expertise et des compétences reconnues aux 
pharmaciens 
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Renouvellement et/ou 
Adaptation Thérapeutique 
Directe (RATD)

• Modification  de la thérapeutique 
directement par le pharmacien 
habilité mise en œuvre sans délai

Renouvellement et/ou 
Adaptation Thérapeutique 
Concertée (RATC)

• Modification de la thérapeutique 
nécessitant la confirmation du 
prescripteur pour déclencher la mise 
en œuvre



Première 
situation 
:exemple de 
médicament 
identifié livret 
(COMEDIMS)

Patient 
informé via les 

documents 
institutionnels

Périmètre 

• ± tout 
l’établissement

• ± tous les 
pharmaciens

RATD
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Premières 
réflexions et 
exemples CHCP
RATD pour des 
IP « circuit », 
« livret », 
« galénique », 
« bon usage » à 
impact clinique 
nul pour le 
patient…

Cocher la case « si besoin » 
pour ne pas que les 

comprimés soient mis par 
l’automate dans les piluliers

0,5 comprimés de 
Diazepam 10 mg = 1 
comprimés à 5 mg

Equivalences livret (IPP, 
statines, association de 2 

antihypertenseurs non 
disponible mais les deux 

molécules dissociées sont 
proposées)

Décalage des horaires de 
prises : SMECTA, 

Amoxicilline / Amox acide 
clavulanique, 

LEVOTHYROX, etc.

Paramétrage d’un max par 
prise et d’un intervalle de 
temps entre deux prises 

(paracétamol)

Dates de fin sur 
traitements dont la durée 

est limitée (vitamine B1B6, 
vitamine PP, diclofénac en 

topique cutané, etc.)

Changement des voies 
d’administration : Acupan, 

Atropine collyre

Mauvaises unités de 
prescription
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Patient ayant 
bénéficié d’une 
activité de 
pharmacie 
clinique

Information du 
patient

Périmètre

• Services de soins 
bénéficiant d’une 
présence 
pharmaceutique 
régulière

• Pharmacien référent 

RATD ou RATC
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Premières 
réflexions et 
exemples CHCP
RATC pour des IP 
à impact clinique 
pour le patient 
(liste non 
exhaustive) avec 
présence 
pharmaceutique 
sur unité de soins 

Médicament hors 
recommandations 

(consensus) 

Médicament contre-
indiqué

Médicament indiqué non 
prescrit (y compris 

médicaments synergiques 
ou correcteurs)

Médicament non 
renouvelé après un 

transfert ou une 
hospitalisation

Posologie infra-
thérapeutique

Durée du traitement 
inadapté

Posologie supra-
thérapeutique

Redondance 
pharmacologique

Médicament sans 
indication justifiée

Interaction 
(médicamenteuse, 

alimentaire…)
Effet indésirable

Voie et/ou administration 
inappropriée

Problème d’adhésion 
thérapeutique

Suivi thérapeutique, 
biologique ou pharmaco-

thérapeutique 
inapproprié, insuffisant ou 

absent
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Quelle 
traçabilité ? 

 Essentielle dans le DPI pour les RATC
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Quels 
indicateurs 
suivre ? 

Nombre de patients effectivement pris en charge au titre du protocole*

Taux de reprise par le médecin * : nombre d’actes modifiés par le médecin /nombre 
d’actes réalisés par le pharmacien (sur un échantillon temporel)

Taux d’EI déclarés* : Nombre d’événements indésirables imputés au protocole 
déclarés/nombre d’actes réalisés par le pharmacien

Nombre d’EIG déclarés imputés au protocole*

Taux de satisfaction des professionnels de santé* : Nombre de professionnels ayant 
répondu « satisfait » ou « très satisfait » au questionnaire/nombre de professionnels 
ayant exprimé leur niveau de satisfaction au moyen d’un questionnaire dédié
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Au CHCP : 
rencontre avec 
PCME le 19/06

 Rencontre PCME 19/06/2023
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Rédaction du protocole avec un médecin 
par pôle (lien CMDMS) et médecin 
généraliste

Transmission gouvernance médicale et 
Direction (DG et DAM)

Présentation CME pour avis et validation

Phase test avec une unité pilote



Pour en savoir 
plus…

 Webconférence section H de 
Décembre 2022 : 
https://www.yuca.tv/fr/ordre-
national-des-
pharmaciens/actualites-de-la-
section-h-151222

 https://www.ordre.pharmacien
.fr/les-communications/focus-
sur/les-actualites/le-
renouvellement-et-l-
adaptation-des-prescriptions-
par-les-pharmaciens-des-
etablissements-de-sante-
entrent-en-vigueur

 https://sfpc.eu/renouveler-et-
adapter-les-prescriptions-une-
reconnaissance-des-
competences-du-pharmacien-
hospitalier/
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